
litique mais déterminé à la con
server sans tâche 

Honnêtement il doit dire qu’il 
regrette l'exécution 4e Riel et il 
votera dans ce sens.

Lus Libéraux-Conservateurs
Listes des Voleurs—Acte des 

Franchises.
Qui sont qualifiés comme 

Voteurs dans les Cités.
Toutes personnes ilu sexe masculin 

âgées de 21 ans, sujettes britanniques par 
naissance ou naturalisation, et possè lant 
quelqu'u .e des qualifications suivantes :

1. Tout propriétaire ou occupant d’une 
propriété immeub e, soit de son propre 
ch f ou du chef de sa femme, évaluée à 
$3D0.

2. Tout locataire payant 
$2 par mois ou de $20 par année.

3. Toute personne retirant un revenu 
de $30U par année ou de *6 par semaine 
de se» gages, de -on commerce, de sa i>ro- 
fession ou de placements faits en Canada.

4. T ute personne qui est le fils, le beau 
fils, le pelil-lils ou le gendre d quiconque 
possède une propriété de la valeur de $600 
etjdus.

Tous ceux qui sont favorables au parti 
Libèial-Lons'Tvat ur et dont le no u n’est 
pas enc re sur les >ist s électorales mai
gre qu'ils possèdent un ■ ou lusieurs îles 
quai Ücutio.iH ci-d-ssus, sont prie-, d’en- 
v- y- r immédiatement leurs nom et pré
noms, adr-ss , I t na ur de leur lualilioa- 
lion à l’uu d s inessi urs dont suit la

QUARTIER VICTOR'A—G. Gagné, rue 
Wellington, ou H S McKenzie, 167 

Cambrid
QUARTIER WELLINGTON—C Magee, 

24 rue Sparss.
QUARTIER ST. GEORGES — Thomas 

Birketi, rue Rideau.
QUARTIER BY — P. H. Chabot, rue 

Sussex.

un loyer de

ge

QUARTIER OTTAWA —Wm McEvela, 
rue de l'hgl.se, ou Chas. Desjar tins, 
écheviu, 85 rue Water 

Ou à D. O'Connor, résident de l’associa
tion Lib-raie-Co servai r ce.

J. W. McRae, Association Libérale-Con
servatrice des Jeunes Gens.

Thos. Stewart, Association Libérale Con
servatrice des Ouvriers, 531 rue 
Albert.

Oscar McDonell, le Cercle Lafontaine, rue 
Rideau.

En s’adressant 4 l’un ou l’autre de ces 
nv-shieurs, on pouara obtenir toutes les 
ini rotations désuées et des formules im
primées.

Que chaque conservateur n’oublie pas 
de se laire porter sur la liste électorale 
avant la fin de lévrier.

Qu’on ne l’oublie pas 1 Qu’on ne l’ou
blie pas l

ti J.. Labelle,
Huissier de la Cour Suprême, B 

BOB BRITANNIA, 
HULL'

Ottawa, K ' i ttn

LA COIÎCfJRRBITOS
-----  EST IA ------

VIE DU COMMERCE 
3,000

Mme
m

\
:

J
A vendre en Mars et Avril

Le pins grand assorti nient, les meil
leurs patrons, et le meilleur 

marche d’Ottawa.

A Bots, la verge et plus.

s^PLCS DE 50 CAISSES
De Ifi utelles et Jolies Marchandises, que nous avons importées 

directement de FKANCB, D'ANGLETERRE et des ETATS-UNIS. 
Termes i DOMPTAIT.

1,1

IfI M

l. 1 EZ1HA #

**WÊA s®Magasin d’Epiceri sz-
TA«S SOUMISSIONS CACHETÉES. 
JL/ portant la auscription “Soumise ou 
pour habillements de la Police à cheval," 
et adres ées à l’honorable Préai lent du 
Conseil P Iv6, Ottawa, s-ro it reçues Jus
qu’ -i midi d JH Ul)I, lt- 18 mars 188G.

On pourra obtenir des formules i-npri- 
de o'iuiidsion, contenant tous les 

renseignements quant aux articles et les 
uiianti.es réunis, en e'adres. ant au soueei-

Aucune soumission ne sera reçue à moine 
d'étre faite sur < es formules mprim-'eo. On 
pou ra voir <es éch .n illoas de 
articles «u bureau du soussigné.

PAR EXCELLENCE.
------------)o(------------

Le EO'is.igné informe le pub ic en géné
ral qu'il vient de fa re de

Grandes Ameliorations
A son piab issement, au

i7a—-g£— °

C in de** rues Uaiho sie et Water#
Mon stock d'épiceries est maintenant de»
Pim» par une ban- 

nme “ égale

Chaque toumissio 
Ignée r • nchèque “
que cauadienn 
à dix pour «eu 
lt-quel chèqu 
sionnaii" 
demande u«i v 
compléter l’ouvraga ent: jp 
mission n’est pas accepte

té"cuuinh ts et <le- mieux

Vous trouverez à co magasin tous les 
Sirops Cmma -ts et Médecin*»» Pat'-nmes 
.le-* meill-*u s maisons de l'Europe, Mont
ré -1 et /l'-s E ats-l.'nis

Mes dépenses d’administration sont très 
minimes, cons quemment les effets son 
v-.ndus à

, pour une son 
t " du total de là soumission, 

o sera confisqué si le soumis» 
lus-' .* "igu- r le contrat sur 

néglige de 
ris. Si la soû
le chèque sera

sera rien payé aux Journaux nui 
ont celle ann-mee sans y avoir été 

abor 1 autorisée.

■mi s’il

ublS20 POUR GENT FREu. WHITE, 
Gonliôl ur.

P. à C. du N.-O.
WO~ Meilleur marché quaUlewFOO.

TJ. VüZIWA.
178 ru- IHUbo-mle, Ottaw..

Ottawa, 24 f'Vriar 1R86.

IH PII T 11 Kill MM
ANTl-DlPKHTilEKIUAUK

Spécifique contre la Diphthérie n 
autres maux de gorge 

Rien n’est moi! leur pour guérir la 
somption ou à ea première période, la 

bronchite aiguë et chronique et les 
rhumes

AVI8
CHAKUI.MENT DEBATE

laquelle on 
se rapportant

urra voirLa date depuis 
les plans et devis

p=

LA DlPHTUKItlE VAINCUE ;L’ECOLE D'INFANTERIE Aux ravages de cette maladie terriDle 
et réputée incurable, on a trouva un reme- 
da qui n'a jamais failli. L’expérienee de 
plus de dix annnéee de succès constante, 
et des contain u» ue oeruiioats adressés à 
l'inventeur par dos personnes notable* 
et dignes de foi attestent l'effle eiv* vrai 
ment étonnant de ce remède.

Préparé par le

—A—

London, Ont.
est par les présentes changée à MARDI, lo 
13 Mars courant, e’ la date de la réception 
des soumissions est reenlée jusqu'à Mercre
di, 7 Aval

lissions i-
prochain. 
Par ordre.

A. GOBEIL,
Secrétaire- DR N. LACERTE,

LEVIS. P. Q,
Ministère des Travaux Publics, > 

Ottawa, 12 Mars 1886 t

A LOUER Pxix: M) cts. la bouteille. En rente ches 
les pharmaciens.

EN DEPOT CHEZ
KLZLAK AJLAKIE,

71 Rne Bolton, Ottaw

Un magnifique logement, au Ne. 88 rue 
Cathcart. Possession immédiate.

Pour ii,formations s’adresser au No. î»2. 
rue Cathcart. jai!lle88 4

pérer. C'est ainsi que la loi cri
minelle est comprise en Angleterre, 
en France et en Canada.

Riel ayant été trouvé c -npable de 
haute trahison, crime punissable de 
mort, le gouvernement n’était pas 
obligé de laisser exécuter la sen
tence.

Parlant ensuite de la recomman
dation du jury à la clémence de la 
cour, M. Blake a fait - or,naître un 
étrange document,qui a du prendre 
bien des gens par surprise. C’est 
une lettre d’un des jures du procès 
de Riel, établissant que les ju-ès 
ont été unanimes à déclarer Riel 
44 auteur des crimes dont il était 
accusé” et u parfaitemeut sain 
d’esprit et qu’ils le recommandè
rent à la clémence de la cour à 
“raison des griefs du Nord-Ouest.”

Voici une question tranchée. 
Cependant, pour être logique, M 
Blake n’y attache pas d’importanve. 
Reprenant ces citations, il procède 
à démontrer la conduite à suivre, 
quand il y a quelques doutes sur 
l’état d’esprit du condamné à mort.

Les meilleures autorités crimi 
nelles vont à dire que, si ur. accusé 
n’est pas assez clairement fou pour 
être acquitté par le jury, le juge 
doit prononcer sentence conforme 
au verdict : mais la cause est in
complète et le devoir incombe à 
l'Exécutif de la compléter.

L’Exécutif est là, non pas comme 
chargé simplement de donner une 
faveur, une grâce au condamné, 
mais comme foimant partie du 
l’administration de la justice 
criminelle. C’est lui qui a 
charge de réviser la sentence et 
c’est son devoir impérieux de le 
faire. Le procès n’est pas terminé, 
ni la sentence définitive : c’est a 
l’Exécutif d’y mettre la dernière 
main.

M. Blake traite ensuite le sujet 
des offenses politiques. Les crimes 
politiques, au temps de leur corn 
mission n’étaient pas considérés 
comme ils le sont aujourd’hui. Les 
idées modernes excluent, presque, 
l’application de la peine capitale à 
ces offenses il n’a jamais prétendu 
que les Métis aient eu raison de 
résist-r au pouvoir, mais il ne faut 
pas oublier que le droit sacré de 
résistance est la pierre angulaire 
des liberies britatin'ques.

Tout en condamnant fortement 
le gouverne Lient, M. Blake ne peut 
pas admettre que la rebellion fût 
justifiable. Son opinion sur l« s évé
nements de I87U n’a pas changé, il 
croit que la mort de Scott a été un 
meurtre cruel.

Pour conclure,M. Biake dit qu’un 
grand tort a été fait, une grave 
atteinte portée à la bonne adminis
tration de la justice criminelle en 
ce pays et que la faute en est au 
gouvernement. Tout le monde n’est 
pas de son avis, n respecte l’opinion 
des autres et ne blâme personne.

On l’a menacé d’anéantissement 
poiiiique sur cette question : il est 
prêt a admettre que le vote qu’il va 
donner est malhabile, et que ce 
serait un faux mouvement s’il s'a 
gissait d’une question de parti. 
Mais qu’importe à l’intérêt pub ic 
sa position de chef de parti, son 
siège au parlement ! Ce qu’il faut, 
c’est le faire honnêtement son de
voir comme député . agir autre 
ment serait laisser la proie pour 
l’ombre. Il est permis de se trom
per, il faut être sincère II faut 
être prêt à terminer sa canière po-

Pour sa part, il votera cont e la 
motion, mais comme il est convain 
eu de ne représenter que le.* opv 
nions de la minorité, il veut discu
ter le mérite de la question géné
rale, croyant bien qu’après ce vote- 
ci il n’aura plus l’occasion de le 
faire. Dans les circonstances, il 
serait très raisonnable, pour faire 
voir l’injustice du gouvernement, 
de ne voter aucunement sur la 
motion. Pourtant, il ne se propo
se pas de s’abstenir: il a pu arriver 
à des conclusions si évidentes sur 
le sujet, que, malgré les désavan 
ges de la discussion, il donnera son 
opinion, son vote.

Il importe de considérer d’abord 
le degré de culpabilité morale du 
prisonnier, et, si Riel était mora
lement responsable de ses actes, on 
ne peut nier qa’il ait commis le 
Crime de haute trahison, quels 
qu’aient pu être ses griefs. La Cou 
ronue a empêché la preuve de ces 
griefs et elle a en raison, car la 
légitimité des griefs ne pouvait pas 
être une défense en justice.

Quant à la constitution du tribu
nal, il est regrettable qu’une cause 
aussi importante ait été confiée à 
un officier inférieur, un magistrat 
stipendiais, pas indépendant du 
gouvernement.

Il importait beaucoup à la cham
bre d’avoir la preuve de la préten
due complicité des colons blancs 
de Prince Albert dans la révolte. 
Deux seulement ont été jugés et 
acquittés, Jackson et Scott. Pour
quoi tous n’ont ils pas subi de 
procès.

M. Blake entre alors dans le vif 
de la question et procède à exaroi- 

si Riel était assez fou pour 
n’ètre pas responsable de ses actes. 
Il cite les dires et les actes de Riel, 
les témoignages rendus par diffe 
rentes personnes sur son état men
tal ; il soumet à la chambre une 
foule d’opinions médicales distin
guées sur la fo'ie et ses variétés, et 
sur la responsabilité criminelle des

ner

monomaniaques.
Sa conclusion est que Riel était

fou. Assez gravement pour donner 
lieu à un verdict de non culpabili
té ? On peut différer l’opinion, là 
dessus : Tailleurs, ce a n’importe 

Admettons que l’aevusé nepas.
fût pas clairement irresponsable e 
que le verdict de culpabilité dût 
être prononcé, il restait à l’exécutif 
de graves devoirs à remp îr. Ou a 
prétendu à to~t, dit M. Biak , que 
l’exécutif ne doit pas intervenir 
dans les causes criminelles ; mais, 
s’il fallait adme tre citte prétention, 
pas un peuple civilisé ne maintien
drait la peiae de mort dans ses
statuts.

Sur ce sujet, M. Blake prend à 
témoin de longues statistiques pour 
faire voir que, dans tous les pays 
policés, Les sentences de mort sont 
commuées dans une proportion 
considérable.

En matière de meurtre, le juge 
n’a pas, romme dans les autres 
causes criminelles, de discrétion à 
exercer : sur verdict de culpabilité, 
il faut qu’il prononce la sentence 
de mort. Cette discrétion est ré
servée à l’Exécutif, qui, en ma
tière capitale, forme réellement 
partie de l'administration de la 
justice.

La sentence de mort n’est pas la 
sentence de la loi, pour meurtre, 
c’est Vextrême sentence de la loi, 
que l’Exécutif a le devoir de tem-

LE CANADA

Ottawa et Hull, 20 Mars 1886

AU PARLEMENT

M. Mackintosh a repris le débat, 
hier, sur la motion Landry 11 re
grette qu’on ait tenté de semer la 
discorde parmi les divers éléments 
du peuple canadien. M. Laurier 
déclare qu’il aurait pris le mous
quet de la révolte sur les rives de 
la Saskatchewan : il se serait alors 
exposé à tuer les fils des chefs du 

gouvernement et de l’opposition, 
qui étaient au nombre des défen
seurs de la patrie.

Le parti libéral veut aujourd’hui 
renverser le gouvernement, m is il 
n’a pas de politique arrêtée : le 
chef de ce parti n’a pas de pro
gramme politique. M. Mackintosh 
dit qu’il n’a jamais voulu faire al 
liance avec ce parti, parce qu’il ne 
lui trouve pas le vrai esprit natio 
nal. Depuis sa formation, le parti 
réformiste s’est toujours montré 
hostile aux intérêts du pays.

Riel était sain d’esprit et respon 
sable de ses actes : cette idée s’im 
pose à tout esprit juste et dépouillé 
de préjugés.

On a beaucoup insisté sur la 
recommandation du jury à la clé
mence. Notre jurisprudence con 
tient plusieurs exemples de prison
niers recommandés ainsi à la clé 
mence de la cour et dont l’Exécutif 
n’a pas commué la sentence. Plu
sieurs cas semblables se sont ppé- 
sentés du temps que M. Blake était 
ministre de la justice.

M. Mackintosh termine en disant 
qu’il approuve la conduite du gou
vernement et qu’il aim- mieux s’en 
tenir à l’application de la loi que 
de faire reposer l’intérêt publie sur 
des théories.

M. Blake a succédé à M. Mackin 
tosh. Il a fait un très long dis
cours agrémenté de citations encore 
plus longues.

Il se plaint, en commençant, de 
ce aue le gouvernement a pressé 
la discussion de l’affaire Riel. Ce 
pendant le débat doit se faire avec 
ca me, dignité, impartialité et il 
faut en exc.ure l’esprit de parti. 11 
fait, en passant, l’éloge des discours 
prononcés en anglais par les deux 
ministres et par M. Laurier.

Comprenant bien sa responsa
bilité comme ch<f de parti, il a 
déjà déclaré en public ce que doit 
être l’attitude de son parti sur cette 
question. Il repète, aujourd’hui, 
qu’on doit, en cette matière, faire 
abstraction complète des considé
rations de parti et voler sans 
tenir aucun compte des liens poli
tiques. Il ne parle pas comme 
chef de parti, mais exprime son 
opinion personnelle 

Le gouvernement est blâmable à 
l'extrême de retenir les documents 
nécessaires à l’étud parfaite de la 
question. 11 ne préteud pas qu’on 
aurait pu discuter ensemble toutes 
les questions relatives au Nord 
Ouest, mais tous les documents 
étaient nécessaires pour se former 
un jugement sur la seule question 
de l’exécution de Riel. En propo
sant la question préalable, le gou 
vernement a fait une démarche 
inutile, car aucun amendement ne 
pouvait empêcher la chambre de 
revenir à la motion principale,

/
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